
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 27 6 10 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO

V_DEL_250327_31

Dépôt Marque Attractivité à l'INPI

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Abdoulaye
SOW,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,  Soufia
MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Harun ARAZ
donne  pouvoir  à Myriam MOSTEFAOUI,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Stéphane
GOMEZ, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Audrey WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 
Le 21 novembre 2021, le Conseil municipal a approuvé d’ancrer et de structurer la démarche
d’attractivité territoriale de Vaulx-en-Velin dans le cadre d’un partenariat et d’une coordination
d’acteurs référents en capacité d’assurer le suivi, l’animation et le déploiement d’actions en
interne comme en externe, et ce dans la durée. 
L’entrée  en  phase  opérationnelle  de  la  démarche  attractivité  comprend  notamment la
conception et la mise en place d’une marque territoriale permettant à l’ensemble des acteurs
d’un territoire de parler d’une même voix afin d’améliorer son attractivité.
Compte-tenu  de  l’intérêt  général  du  projet,  de  son  caractère  durable  dans  le  temps,  il
apparaît souhaitable de protéger, contre une utilisation indue par des tiers non partenaires
de  la  démarche,  les  marques  figuratives  “L’avenir  est  à  Vaulx-en-Velin”  et  pour  les
Ambassadrices  et  Ambassadeurs  du  territoire,  “Vaulx  c’est  nous”.  Ces  marques  et  ses
déclinaisons ont pour vocation à être les marques officielles de la démarche attractivité dans
le cadre fixé par la Ville et ses partenaires. Elles sont présentées en annexe 1. 
Il  est  donc proposé d’inscrire ces marques figuratives auprès de l’Institut  National  de la
Propriété Industrielle (INPI) ce qui permettra à la Ville de disposer du monopole de leurs
exploitations pour une durée de dix ans, renouvelable indéfiniment sur le territoire français.
Le dépôt fonde ainsi toute action en justice en assignant contre une personne morale ou
privée qui imiterait ou utiliserait ces marques. Les frais correspondants sont estimés à une
montant maximal d’environ 2500 euros par marque en fonction des classes de produits et
services retenus.
Ces marques seront complétées par l’élaboration d’une charte graphique déterminant les
modalités d’utilisation.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver l’inscription des marques figuratives “L’avenir est à Vaulx-en-Velin” et sa
déclinaison “Vaulx c’est nous” à l'Institut National de la Propriété Industrielle (INPI) ;

• autoriser  Madame la  Maire  à  déposer  les  marques  figuratives  dans  les  classes
nécessaires à leurs protections auprès de l’INPI ;

• autoriser Madame la Maire à effectuer les formalités nécessaires à leur protection
ainsi que tous actes s’y référant pouvant être conclus ultérieurement ;

• autoriser  Madame  la  Maire  à  engager  les  frais  correspondants  au  coût  de  la
redevance à acquitter dans le cadre de l’enregistrement des marques précitées pour
une période de dix ans.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver l’inscription des marques figuratives “L’avenir est à Vaulx-en-Velin” et sa
déclinaison “Vaulx c’est nous” à l'Institut national de la propriété industrielle (INPI) ;

 d’autoriser Madame la Maire à déposer  les marques figuratives dans les classes
nécessaires à leurs protections auprès de l’INPI ;

 d’autoriser Madame la Maire à effectuer les formalités nécessaires à leur protection
ainsi que tous actes s’y référant pouvant être conclus ultérieurement ;

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  engager  les  frais  correspondants  au  coût  de  la
redevance à acquitter dans le cadre de l’enregistrement des marques précitées pour
une période de dix ans.

Suffrages exprimés  33

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Richard  MARION, Ange  VIDAL, Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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